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"Faire Région ensemble", c’est l’ambition de la Nouvelle-
Aquitaine. S’étendant sur 84 000 km2, couvrant 12 départements 
et regroupant 5,8 mill ions d’habitants, la Nouvelle-Aquitaine 

est face à des enjeux de cohésion, de proximité et de développement local importants. 
La Région se doit d’être bienveillante, solidaire, et innovante. Sa politique contractuelle 
pour la période 2017-2020 poursuit ainsi 2 objectifs : soutenir et développer les atouts 
de tous les territoires par une démarche de co-construction de projets et d’actions 
prioritaires ; exprimer la solidarité régionale au bénéfice des territoires les plus vulnérables.

La ville de Pau et la Communauté d’agglomération Pau Béarn Pyrénées 
forment un ensemble urbain à forte croissance ayant à répondre à 
des enjeux multiples : soutien au développement économique et 

préservation de la qualité de vi(ll)e (au travers de l’attention portée à la qualité architecturale et 
environnementale, aux modes de déplacement doux) ; relations entre les communes membres de 
l’intercommunalité dans le respect de l’identité de chacune ; rapports avec les villes intermédiaires et 
les métropoles – Bordeaux et Toulouse – en proximité ; maintien des équil ibres sociaux et attention 
portée aux populations fragiles... Le projet "Pau 2030" présenté début 2017 porte la marque de cet 
ensemble de préoccupations auxquelles le colloque EUROPA-FNAU entend apporter des réponses. 

L’Agence d’Urbanisme Atlantique & Pyrénées (AUDAP) est une 
association créée en 1998. Elle intervient auprès de ses membres 
comme outil d’aide à la décision publique dans les champs 

de l’urbanisme, de l’aménagement et du développement des territoires. Son périmètre 
d’intervention privilégié est les Pyrénées-Atlantiques et le sud des Landes, l’Agence 
d’urbanisme intervient également pour le compte de l’Etat et de la Région Nouvelle-Aquitaine. 
L’AUDAP a pour missions essentielles d’observer et de comprendre les évolutions urbaines 
et sociologiques des territoires adhérents, de réal iser des études thématiques (habitat, 
mobil ité, économie, …), de participer à la définition des politiques d’aménagement et de 
développement et à l’élaboration des documents d’urbanisme et de planification (SCoT, PLUi …).

Banque régionale mutualiste, leader sur son territoire, Crédit Agricole 
Pyrénées Gascogne accompagne près de 4 habitants sur 10 des 

départements du Gers, des Hautes-Pyrénées et des Pyrénées-Atlantiques. Son organisation 
coopérative constitue un réel levier de mobilisation pour tous : parmi les 594 125 clients, 399 286 ont 
fait le choix d’être sociétaires, 928 administrateurs les représentent au sein des 65 Caisses Locales, et 
1 802 salariés travaillent pour CAPG. En confortant son positionnement de banque multicanal et son 
engagement local, la proximité de son réseau de 135 agences et les valeurs de son modèle mutualiste, 
CAPG fait de l’util ité au territoire sa première mission : aider ses clients à sécuriser le présent et 
à préparer l’avenir, pour être ICI un facilitateur de toutes les transitions individuelles et collectives. 
CAPG fait avancer tous les projets qui comptent pour ses clients : particuliers et professionnels, 
entreprises et agriculteurs, collectivités et associations, pour eux et avec eux, ENSEMBLE.

Les CAUE, et tout particulièrement le Conseil d'Architecture 
d'Urbanisme et de l'Environnement des Pyrénées-Atlantiques, sont 
des acteurs majeurs des réflexions qui sont aujourd’hui conduites 
sur le sujet des rapports entre métropoles, villes intermédiaires 

et centralités rurales : i ls jouent un rôle de conseil et d’accompagnement des collectivités 
territoriales et des administrations publiques pour leurs projets d’équipement, d’aménagement, 
d’urbanisme et de développement durable. Plus largement, les CAUE se sont également vu 
confier la mission de développer l’information, la sensibil ité et l’esprit de participation du 
public dans les domaines de l’architecture, de l’urbanisme, du paysage et de l’environnement.

Le club des "Partenaires au service des territoires"



Le Département des Pyrénées-Atlantiques mène une politique 
d’aménagement axée autour d’un développement urbain maîtrisé, 
vigilant à l’équilibre entre les métropoles bordelaise ou toulousaine 
et les pôles d’équilibre territorial que constituent les villes 

intermédiaires, all iant dynamisme économique et qualité de vie. Cette préoccupation est 
illustrée par la participation du Département à la définition des orientations stratégiques, 
programmatiques et logistiques de l'AUDAP. Il participe également au financement 
du CAUE au travers de la conclusion d’une convention d’objectifs et de moyens. 

Le Pays Basque a connu une profonde réforme de son organisation 
et de sa gouvernance, avec la création de la "Communauté 
d'agglomération du Pays Basque" (CAPB). Cette dernière doit affronter 
plusieurs séries d’enjeux majeurs, à commencer par la maitrise de son 
développement économique et territorial et sa conciliation avec les 

impératifs du développement durable, la mise en œuvre d’une véritable solidarité territoriale 
entre "côte" et "intérieur des terres", l’instauration d’un dialogue équilibré et confiant avec 
la Région Nouvelle-Aquitaine et les différents espaces qui la composent. Les compétences 
de la CAPB reflètent ses responsabil ités étendues : transports publics, transition énergétique, 
aménagement du territoire, économie, tourisme, agriculture, politique l inguistique et culturelle...

La Communauté d’agglomération Limoges Métropole entend 
jouer un rôle de pôle d’équilibre territorial en Nouvelle-Aquitaine : 
sa stratégie de développement repose sur la conciliation entre 
dynamisme économique, au travers du soutien apporté à la 

recherche, à l’innovation, à la création d’entreprises, et préservation des grands équilibres qui 
font la qualité de vie de ses habitants. Sa position au cœur de l’ensemble régional illustre 
ainsi les enjeux qui sont ceux des villes intermédiaires vis-à-vis des métropoles : jouer la 
carte d’un développement maitrisé respectueux d’une certaine qualité de vie et de ville.

Le CNFPT, par l’action de formation des agents des collectivités 
territoriales, est un acteur essentiel du développement des territoires ; il est 
à cet égard particulièrement vigilant à la question des interactions entre 
territoires urbains et ruraux ainsi qu’aux relations entre les métropoles, 
qui attirent et concentrent les centres de décisions économiques et 

politiques, et les villes intermédiaires qui ont produit un modèle de développement original, 
"interstitiel" à mi-chemin entre les espaces urbains en forte expansion et les territoires ruraux.

La Chambre d’agriculture joue un rôle essentiel pour le maintien 
et le développement des activités agricoles dans le département 
des Pyrénées-Atlantiques et, plus encore, pour concilier celles-ci 
avec un développement urbain maitrisé et une qualité de vie et 
d’environnement préservée. Elle participe ainsi non seulement à la 
richesse de ce territoire, caractérisé par des interactions, des échanges 

nombreux entre les villes et les zones rurales, mais également à son dynamisme démographique.


